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Ordre du jour
La note de cadrage avec focale en particulier sur :

• Le calendrier pour la campagne 2026
• Barème de notation
• Règle d’attribution des subventions et arbitrage
• Les inscriptions sur le Handiguide : mise au point
• Les publics cibles à cocher
• La ventilation des budgets
• Les clubs omnisports
• Les nouveaux documents d’aide
• La nécessité d’impliquer vos DRAJES respectives
• La réponse à vos questions





Whats new doctor ?
• changements dans la note de cadrage

• avec quelques nouvelles règles

• mise à disposition d’outils en 
complément de note de cadrage

• avec en particulier des argumentaires 
pour inspirer certaines demandes 
prioritaires

• des argumentaires pour les demandes 
pour SHN

• des explications pour la ventilation des 
budgets



Note de cadrage 2026 : beaucoup de nouveautés

NOMBRE MAXIMAL D’ACTIONS DÉPOSÉES PAR TYPE DE STRUCTURE
➜ 2 actions pour les clubs 

1 action supplémentaire est possible si elle porte sur la féminisation > code action A

➜ 3 actions pour les CODEPs
dont au moins une action sur la féminisation > code action A 

➜ 5 actions pour les COREGs
dont au moins une action sur la féminisation > code action A 



Note de cadrage 2026

• MONTANT MINIMAL PAR ACTION 
➜Minimum 750 € pour les OD et les clubs (500 € si ZRR ou CRTE)
➜ 1 subvention de 1500 € pourra financer 2 actions de 750 € minimum 
chacune 
➜ 1 subvention de 1000 € (si ZRR ou CRTE) pourra financer 2 actions de 
500 € minimum chacune 



Note de cadrage 2026
• le % de subventions est limité à 60% du budget
• ce taux pourra atteindre 80 % pour les actions prioritaires suivantes :
• favoriser la féminisation : code A / Public féminin
• rajeunir notre fédération : code B3 exclusivement

• développer une section « jeune »

• développer la pratique pour les personnes en situation de handicap : code C
• public en situation de handicap

• accès territorial au haut niveau : code L - M - N – O 
• concerne exclusivement les disciplines reconnues de haut niveau et les clubs 

formateurs identifiés dans le projet de performance fédéral 2025 – 2028 (PPF)
• ces clubs sont notés dans la note de cadrage



Barème de notation : la note A+

• A+ : dossier remarquable répondant aux priorités fixées par l’ANS et le 
comité directeur national qui ne pourrait pas être subventionné à 100% de 
sa demande par le CTAS

• les dossiers sont soumis à l’étude du CNAS pour un éventuel abondement.
• la note A+ concerne exclusivement les clubs
• la note A+ concerne exclusivement les actions relevant des codes action 

• A féminisation
• B3 développer ou créer une section jeune
• C Handisub
• L, M, N et O sports de Haut Niveau pour les clubs concernés



Règle d’attribution des subventions et arbitrage
• Les moyens doivent être prioritairement alloués aux dossiers notés A+ puis aux 

dossiers notés A
• Les dossiers notés B peuvent être subventionnés en cas de reliquat budgétaire
• Si le nombre de dossiers éligibles est trop important par rapport à l’enveloppe 

financière disponible, les dossiers correspondants à des demandes subventionnées 
en 2024 et récurrentes d’une année l’autre (*) ne seront pas accompagnées afin de 
permettre aux nouvelles structures éligibles d’émarger au dispositif

(*) si l’action est notée A+ et que la demande correspond à une action qui ne peut que 
s’inscrire sur le long court pour en mesurer l’efficience, le CTAS saisira le CNAS pour 
étudier l’intérêt d’un soutien exceptionnel via l’enveloppe des 5% de réserve 
budgétaire



Structures d’accès territorial au haut niveau
• Ne concerne que les disciplines reconnues de haut niveau et les structures 

identifiées dans le projet de performance fédéral 2025 – 2028 (PPF)

• Doivent satisfaire un cahier des charges précis

• Voir page 65, 66, 71 et 72 du PPF

• Lien site web fédération: 
https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/14/b609ba9d43386dae20db3134d153
723dc6ba66c2.pdf



Liste des clubs formateurs
Région AURA

Moirans – Club d’Activités Sub de Moirans (38)

Région Bretagne Pays de Loire

Dinan – Loisir Club Dinan-Quévert (22) / Rennes - Cercle Paul Bert (35) / Rennes – Rennes Sports Sous-Marins (35) / Vannes – Club Subaquatique des Vénètes (56)

Région Centre Val de Loire

Saint Avertin – Saint Avertin Sport Nage Avec Palmes (37) / Chartres – Subaqua Club de Chartres (28)

Région Grand Est

Mulhouse – Touring Plongée Mulhouse (68) / Sélestat – Club de Plongée Sélestat (67)

Région Haut de France

Lille - Lille Université Club (59) / Douais – Plongée Club de Douais (59)

Région Ile de France

Fontenay Trésigny – Club Subaquatique de la Marsange et du Bréon (77) / Houilles – Club Nautique de Houille Carrières (78) / Kremlin Bicêtre – Club Sportif et 
Athlétique du Kremlin Bicêtre (94) / Le Chesnay – Sub Galatée Le Chenay (78) / Pontoise – Hockey Sub Pontoise Cergy (95)

Région Nouvelle Aquitaine

Pessac - USSAP section Hockey Subaquatique

Région Occitanie Méditerranée

Toulouse – Toulouse Métropole Palmes (31)

Région PACA

Aix-en-Provence – Pays d’Aix Natation (13) / Hyères – Hyères Hockey Subaquatique (83) / Nice – Centre International de Plongée en Apnée (06)



Liste des dispositifs régionaux d’entrainement
Dispositifs gérés par les Comités régionaux

 DRE AURA
 Nage avec palmes piscine - Apnée piscine - Hockey subaquatique

 DRE Bretagne Pays de Loire
 Nage avec palmes piscine - Apnée piscine - Hockey subaquatique

 DRE Ile de France
 Nage avec palmes piscine - Apnée piscine - Hockey subaquatique

 DRE Grand Est
 Nage avec palmes piscine - Apnée piscine - Hockey subaquatique

 DRE NORMANDIE
 NAP P Nage avec palmes piscine - Apnée piscine – Apnée eau libre - Hockey subaquatique

 DRE PACA
 NAP P Nage avec palmes piscine - Apnée piscine – Apnée eau libre - Hockey subaquatique 



Inscriptions sur le Handiguide

• pour les Clubs
• inscription obligatoire sous peine de devoir rembourser les subventions
• certains clubs sont inscrits, mais n’apparaissent pas sur le Guide

• en raison de noms abrégés ou ≠
• l’inscription comprend maintenant le numéro SIRET

• pour les OD
• inscription non obligatoire et parfois impossible
• dépend du responsable des SD JES du département concerné
• une évolution est en cours de réflexion avec Claire Guérin



Les Comptes Rendus Financiers : CRF
• si un club a déposé une demande en 2025
• il doit déposer son CRF avant le dépôt de la demande 2026

• si un club a déposé une demande en 2025
• et ne fait pas de demande en 2026
• il doit déposer son CRF avant le 31 mai 2026

• date « officielle » 30 juin 2026 pour la fédé
• le temps de superviser … on avance la date pour les clubs



L’administratif
• il y a encore beaucoup de dossiers mal remplis
• le nom de la personne responsable n’est pas celui qui connaît ou rempli 

le dossier
• pas de tél 

• ou un tél fixe sur répondeur

• pas de mail
• pas de PDA, pas d’avis des réviseurs aux comptes …

• c’est une perte de chance s’il faut corriger des items !



Sélection des publics pour la féminisation

A2

Précisez dans cette rubrique si le club est en QPV, ZRR, CRTE
Précisez si public surtout féminin, si Handi …



Sélection des publics pour la féminisation



Sélection des publics pour la féminisation
Si plusieurs champs sont concernés, choisir la priorité fédérale la plus haute : la féminisation



Sélection des publics pour la féminisation
Si plusieurs champs sont concernés, choisir la priorité fédérale la plus haute : la féminisation, et si concerné : les mineurs



Sélection des publics pour la féminisation
Si plusieurs champs sont concernés, choisir la priorité fédérale la plus haute



Sélection des publics pour la féminisation

Mettez des indicateurs précis
Cela facilitera le CRF
Par exemple : 
Rang 1
Texte : nombre de femmes formées 
Indicateur : entre 20 et 50



Sélection des publics pour le Haut Niveau



Sélection des publics pour le Haut Niveau



Sélection des publics pour le Haut Niveau



Sélection des publics pour le Haut Niveau



Sélection des publics pour le Haut Niveau

Si plusieurs champs sont concernés, choisir la priorité fédérale la plus haute



par exemple si création de section jeune : nous allons acheter du matériel pour 3 000 €, le prix unitaire 
de chaque matériel n’excède pas 500 € HT (ne pas hésiter à mettre les détails (nombre de stabs, de 
détendeurs, de combinaison, de palmes, de masques …
également dire si l’action se passe en CRTE, préciser le % de femmes ou de PESH …



Idées d’argumentaires pour les demandes
• en document annexe sur le site
• il ne s’agit pas de les recopier
• mais de s’en inspirer
• pour éviter les refus

• un mauvais exemple pour le HN :
• nous avons une athlète de Haut de Niveau au club
• nous allons lui attribuer 3 000 € pour la saison

• ceci est non recevable



Ventilation des budgets



En poste 60
• ne mettre que les achats
• se rappeler que ce poste ne peut excéder 50 % du budget de l’action
• et que le prix unitaire du matériel acheté doit être ≤ à 500 € HT

• plusieurs clubs mettaient dans cette colonne les locations, les plongées, 
les hébergements, les déplacements …

• sur les conseils d’un comptable 
• qui ne connaît donc pas les contraintes de LCA !



En poste 61  

• mettre toutes les locations, 
• par exemple vous avez loué une camionnette pour transporter le matériel
• vous êtes hébergé dans un gite ou un camping
• la location d’une piscine pour la réalisation du projet, la localisation d’une salle 
• …



En poste 62

• mettre ici
• les rémunérations intermédiaires et honoraires

• frais de plongées sur facture de la SCA

• les frais de déplacement 
• bus pour le transport (avec chauffeur), train, 



Ventilation des budgets

Non justifiable, sauf si salarié

Si le club utilise ces rubriques, lui 
demander de justifier !

L’utilisation de fonds propres 
est à mentionner ici

Fonds propres



Budget final
• le budget doit être équilibré
• à l’€ près !
• total des charges = total des produits
• dès lors qu’apparaît un excédent prévisionnel ou une insuffisance 

prévisionnelle
• le dossier est à renvoyer pour correction



Valorisation du bénévolat
• souvent non rempli, malgré une obligation datant de 2018 « règlement ANC n°ௗ2018-06 »
• c’est dommage car ce compte 8 donne une idée de l’engagement « bénévole » et traduit une réalité économique
• on calcule le nombre d’heure consacré au projet pour le personnel bénévole x le smic horaire (12 €)
• mise à disposition gratuite de biens … représente la valorisation d’une piscine, d’un local mis à disposition gratuitement
• secours en nature est difficile à justifier. Un exemple précis : un médecin fait gratuitement la surveillance médicale d’une 

compétition par exemple et que cette surveillance aurait été facturée une somme x. Cette somme x ira en « Secours en 
nature »

• prestation et personnel bénévole sont difficiles à différencier
• 86 et 87 doivent être équilibré
• attention, j’ai vu beaucoup de dossiers avec une vraie exagération de ce bénévolat ! Pas admissible



Les CRF
• rappels : ils doivent être à l’équilibre
• les budgets prévisionnels et réalisés doivent être ≠



• 2 catégories
1 - ceux qui ont leur propre budget et déposent la demande au nom de la 
section

• même présentation qu’un club non omnisport

2 - ceux qui dépendent entièrement de l’entité mère
• le budget présenté sera celui de l’entité mère
• il conviendra d’en mettre le détail dans la rubrique « description » pour avoir une 

idée du nombre de licenciés concerné et du budget propre à l’action présentée
• si ce n’est pas fait, dossier à renvoyer pour qu’on ait une idée précise de la 

demande

Les clubs omnisports



Obligation d’impliquer les DRAJES

• Imposé par l’ANS afin de garantir le lien et la cohérence avec les 
projets sportifs territoriaux

• Process à mettre en place au niveau de chaque CTAS:
 Envoyer la note de cadrage au DRAJES (rôle du président du COREG)
 Joindre en sus la composition du CTAS et le calendrier des temps de travail et 

d’arbitrage de la CTAS
 Inviter un représentant de la DRAJES à participer à l’arbitrage final de la CTAS



Avez-vous des questions ?


